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GAZETTE DE LIÈGE.
e'

ALLEMAGNE.
Hambourg, le a3 mars. — M. Kaiser, delegué de la compa

gnie anglaise pour l’éclairage par le gaz , est arrivé à StoJdiolm , 
pour y entamer avec un comité ad hoc, des négociations à ce sujet.

— On s’occupe actuellement à Copenhague de l’établissement 
dime société de commerce de la Baltique, qui aurait pour but 
entr’antres de rendre cette capitale l’entrepôt de tout le commerce 
de ce grand golfe. Le nombre d’actions sera de 3oo , chacune de 
ijoo risthalers. Des maisons étrangères se seraient déjà mises sur 
les rangs pour y prendre part.

Slutlgard , le 15 murs. — Le bruit court ici que la publicité 
des délibérations dans tous les éLats représentatifs de l’Allemagne 
va être singulièrement modifiée , et que les séances publiques des 
assemblées seront réduites à un très-petit nombre. Il est question 
aussi d’uu arrangement entre les états de l’Allemagne méridionale 
pour la suppression des douanes placées entre eux.

ANGLETERRE.
Londres , le 23 mars. — Lord Liverpool et M. Canning ont 

présenté aux deux chambres certains papiers relatifs à l’exécution 
du traité de Gand entre les Etats-Unis et l’Angleterre. L’un de 
ces papiers contient la décision suivante de l’empereur de Russie 
sur un point en contestation qui avait été soumis à son arbitrage :

«L’empereur est d’avis qué les Etats-Unis sont fondés à récla
mer de la Grande-Bretagne une juste indemnité pour tontes les 
propriétés particulières que les forces anglaises pourront avoir en
levées, et (comme la question se rapporte plus spécialement à 
des esclaves ) pour tous les esclaves que les forces anglaises pour
ront avoir emmenés des lieux et territoires dont le traité stipule 
la restitution en quittant lesdits lieux et territoires.

» Que les Etats-Unis sont fondés à considérer comme ayant été 
amsi emmenés tous les esclaves qui auront été transférés des 
territoires ci-dessus mentionnés , sur des bâti meus anglais , dans 
les eaux desdits territoires , et qui n’auront pas été rendus.

» Mais que s’il y a eu des esclaves américains enlevés de cer
tains territoires, dont le premier article du traité de Gand n’a pas 
stipulé la restitution aux Etats-Unis, les Etats-Unis lie sont pas 
fondes à réclamer une indemnité pour lesdits esclaves.

» L’empereur déclare en outre qu’il est prêt à exercer l’office 
(le médiateur qui lui a déjà été offert par les deux puissances dans 
idles négociations qu’elles pourraient être obligées d’entamer en 
Mnseijueuce de l’arbitrage qu’elles ont réclamé de S. M. I.

11 Pétersbourg, le 32 avril 1822. «
— Le sénat des Etats-Unis s’occupe d’une résolution qui a pour 

tat d’appliqaer le produit des terres qui appartiennent actuelle
ment an fonds de l’amortissement de la dette publique, à l’éman- 
npation des esclaves, quand cette dette sera acquittée , époque 
im a est pas fort éloignée.
, ~0u apprend qu’un étranger de distinction a acheté hier pour 

taq cents, guinées le célèbre schall qui a appartenu à Tippo-Saïb ; 
1 e*t destiné, à ce qu’on croit, à être donné en cadeau à la du- 
“tasse d’Angoulème, à l’occasion du sacre.

FRANCE.
Paris, Ig 27 mars. — Le journal ministériel VEtoile contient 

an)ourd hui l’article suivant :
S If P'onsritutionnel s’est permis d’avancer que le sacre de 

se trouvait retardé par suite des réclamations d’indemnités 
lu devait le pape au sujet du comtat d’Avignon : ce journal a 
qie osé dire que le nonce de S. S. avait assisté à un conseil des 
“"stres qui a été tenu sur ce sujet. Le Constitutionnel devrait

j 011 que jamais aucun étranger quelconque n’a été admis dans 
„> “puseils de S. M. ; et , en second lieu , que la cour de Rome 
{j0 ri^a commun avec le sacre de nos rois. Cette auguste fonc■ 
r ’..Puis Clovis, a été , presque sans exception , constamment 
[. I Par l’arehevêque de Reims. Nous pouvons encore affirmer 

«■demandes d’indemnités dont parle le Constitutionnel sont 
Renient de son invention. »

diver î0 ^?urila^ ministériel du soir, après avoir rapporté les 
scssi(jS -*ts C1UI circulent au sujet do la remise du sacre ou de la 
toi ’ a.i°ate que rien n’est sur en cela si ce n’est ces paroles du 

^que le sacre terminera la session.
“ité aaominLsion de la chambre des pairs sur la loi d’irjdem- 
n.ari,^ ’ dit-on , été partagée sur divers points : l’opinion de M. le 

“tachai duc de T.__ „ J;
Rances
“emeus

de Tarente, qui n’avait pas assisté aux premières
..^ a eta consultée pour faire cesser le partage. Divers amep-
tionnei °Ut-et® ad°ptés 011 distingue entr’autres un article addi- 
cktmbrré*1 rePro!^u“l; l’amendement de M. Hay, rejeté par la 

“des députés, sur la quittance que les émigrés devront

donner à l’état. Le noble rapporteur (M. Portalis) , dit-on encore , 
présentera son travail à la chambre des pairs après Pâques.

— M. Ugarte, qu’on regardait comme le favori de Ferdinand , 
vient d’être nommé ministre plénipotentiaire à Turin.

— M. le marquis de Bonnay , pair de France , ministre d’état, 
et gouverneur du château de Fontainebleau, vient de mourir à 
Paris.

— Une mission est donnée dans ce moment à Villefranohe 
( Aveyron ), M. l’évêque de Rodez assiste aux exercices.

— On annonce qu’il y aura cette année , dans le courant du 
mois de mai , à Luneville , un camp entièrement composé de ca
valerie , beaucoup plus nombreux que celui de l’année dernière. 
Le prince de Hohenlohe en aura le commandement en chef. Ou 
croit que les manœuvres dureront trois ou quatre mois.

— U11 journal renouvelait hier le conte de la confédération
italienne, que, dit-il, S. M. l’empereur d’Autriche est dans l’in
tention de créer, sous son protectorat. Cette nouvelle est tout 
entière puisée dans l’imagination des journalistes qui l’ont publiée, 
et n’a aucune espèce de fondement. ( Etoile. \

Chambre des députés. —■ Séance du 29.
Parmi les pétitions sur lesquelles il est fait un rapport à la chambre , oa 

remarque celle de la dame Picard , de Paris, qui demande l’intervention 
de la chambre pour lui faire obtenir le paiement des intérêts des rentes 
sur l’Espagne qu’elle n’a pas reçus depuis i8a3. ( Mouvement dans l’as
semblée. )

La commission, dit M. le rapporteur, propose l’ordre du jour, attendu qu’il 
n’appartient pas à la chambre d’intervenir dans des spéculations d’un intérêt 
particulier.

M. Méchin demande la parole. ( Nouveau mouvement. ) Messieurs, dit 
Llionorable membre , je ne me dissimule pas toute la défaveur qui attend 
ceux qui s’intéressent au sort de nos compatriotes créanciers de l’Es
pagne ; quoi qu’il en soit , j’obéis à ma conviction et je crois remplir un 
devoir sacré.

Un jour viendra certainement où cette cause obtiendra un triomphe com
mandé par la justice, par la morale et par la bonne politique. (Commencement 
de murmures à droite. )

Priocupé de cette idée qu’il faut fermer la source où les mouvemens 
révolutionnaires peuvent trouver des capitaux, on a vu adopter l’insinua
tion de quelques journaux par des hommes d’état qui , à la surprise gé
nérale , ont donné hautement au cabinet espagnol le funeste conseil de 
faire un grand exemple; et ce grand exemple, quel est-il ? Le mot est dur. 
Cependant il faut le prononcer, c’est une banqueroute. (Ewiamations à 
droite ; interruption. )

Oui , Messieurs, reprend l’orateur , c’est une banqueroute : car ne pas 
payer ses dettes , c’est faire banqueroute. L’Espagne est donc en banqueroute 
vis-à-vis de la France. ( Nouvelles exclamations à droite. Une rumeur conti
nuelle règne dans l’assemblée. )

Je ne sais , continue M. Méchin , si le roi d’Espagne a beaucoup a s© 
féliciter d’avoir suivi ces conseils. Je ne crois pas qu iis lui aient procure
un si grand accroissement de puissance et de crédit ; il vient d etre prou
vé de nouveau que la banqueroute n’enrichit pas, et qu on ne fonde 
point son crédit en méconnaissant les dettes qu’on a contractées, ( Agita
tion à droite. )

Une voix : Ce ne sont que les dettes des cortes !
M. Méchin : Ce sont les dettes du roi ; ce sont les dettes de la monarchie 

espagnole ; ce n'est que sur le vu de la cédule souscrite de l’auguste et officiel 
yo elrey] que les prêteurs ont cru qu’ils pouvaient avec sécurité confier leurs 
économies à un prince parent du roi de France , à un Bourbon. ( Nouvelle 
interruption à droite. )

Plusieurs voix : Leroi était captif, il était prisonnier.
M. Méchin : Il était roi constitutionnel de l’Espagne : il avait ete salue 

comme tel par tous les souverains de l’Europe , et je vais vous citer une 
autorité qui vous commande spécialement le silence et le respect. Le roi 
de France avait particulièrement , par une lettre solennelle et rendue 
publique , félicité le monarch de la Péninsule sur les modifications 
qu’avait subies son gouvernement. { Exclamations plus vives a droite ; 1 a-
gitation redouble. ) .... ,, , . .

M Méchin avec force: Je ne me laisserai point troubler par les interrup.
teurs ■ la tribune leur est ouverte comme à moi. Je les invite à venir m’y,ré
pondre • mais ils doivent me laisser poursuivre , ne fût-ce que pour ne pas 
retarder l’importante discussion, qui doit terminer cette tournee ?

Messieurs ‘ je ne conçois pas cette singuliere manière d honorer les rois en 
les représentant, au gré des intérêts des partis, comme cedant à un sentiment 
que leur cœur ne doit pas connaître. Je crois beaucoup mieux comprendre et 
relever l’éclat du diadème , en le plaçant au-dessus de la sphere inferieure ou
s’agitent les vaines terreurs et les petites ambitions.

A quel caractère , au surplus, les peuples pourraient-,^distinguer ce qm 
émane de la volonté réelle ou de la dissimulation des ro.s ?

N’était-il pas libre et dans le plein exercice de a royauté , le merjarque 
qui dans des discours si mémorables, ordonnait 1 obeisance aux actes du 
gouvernement constitutionnel ? A travers le cortege des ambassadeurs de 
fous les souverains de l’Europe un obscur prêteur pouva,t-ü entrevoir 

v . dont les decrets faisaient un appel a sa cenfUnee ?
Quand Ronde entier reconnaissait le gouvernement nouveau , fallait-il 

que , plus difficile , plu* exigeant, ua huwole capitaliste réclamât , avwt de .



s’engager avec ïe petit fils de Philippe V , d’autres preuves de légitimité ? ( Ru
meur continuelle. ) N’eût-il pas été assez pour lui qu’ici, sous vos yeux , sous 
les yeux du roi , avec la permission ou plutôt de l’ordre de M le ministre 
des finances j l’emprunt espagnol fût coté et vendu chaque jour à la bourse 
comme il [l’est encore en ce moment.

L’appareil de la royauté , les félicitations des souverains, les hommages 
des ambassadeurs, la protection du ministère français, tout ce]*n’était-il 
donc qu’un prestige décevant, une vaine fantasmagorie, derrière laquelle 
les préteurs devaient'apercevoir un piège tendu à leur bonne foi ? Faut il 
qu’ils soient punis de la perte de leurs capitaux parce qu’ils ont été confians 
en des garanties si authentiques si irrécusables ?

Et cette doctrine serait adoptée dans cette chambre, où l’on vient de 
vouer à tant d’animadversion la confiscation et la spoliation des propriétés ! 
(Adroite les actes des cor tes sont nuis ! )

Les actes des corlès sont frappés de nullité, entends-je dire à, ma droite : 
écoutez. Messieurs. ( A droite : Non , non , assez î )

M. Méchin : Oui, Messieurs, écoutez-moi , quand je vous parle de raison, 
de justice. ( A droite : non ,aux voix ! ) Ecoutez-moi quand je vous cite un 
fait qui me couvre de confusion. (Explosion de murmures à droite : longue 
interruption. )

Oui, Messieurs , reprend l’orateur , un fait qui me couvre de confusion , 
lorsque je pense que je suis Français, que j’appartiens à la nation qiii a tant 
de droits à la première influence sur le cabinet de Madrid , et qui se trouve 
à peine placée an troisième rang. Tous les actes des corlès n’ont pas été frap
pés denullité... ïl en est un qui s’est maintenu etauquel on n’a pas osé por
ter la main. Quelle est donc la force qui le protège? ce n’est point une ar
mée decent mille hommes envahissant en peu de mois la Péninsule , et don
nant au monde un nouvel exemple de sa valeur et de sa discipline ; ce ne sont 
point dès flottes bloquant ses ports, des chaloupes renversant les remparts 
du Trocadero , et ramenant en triomphe Ferdinand dans son palais; ce n’est 
point une occupation militaire , ce ne sont point d’énormes sacrifices , et la 
dépense gratuite de 3oo millions; ce n’est point enfin la restauration du pou
voir absolu, invoqué avec tant d’ardeur , et regardé comme un bien si dési
rable par les favoris et les moines , ce n’est point le prix de l’expulsion des 
corlès au bénéfice de la camarilla ( Vive rumeur ) ; ce sont, Messieurs , quel
ques lignes d’un cabinet voisin , c’est la seule présence d’un ambassadeur 
qu’on présente partout où il y a des mouvemens politiques : c’est le cabinet 
anglais et le fameux sir William A’Court. (Mouvement prolongé dans l’as
semblée : grande agitation. ) Oui, l’Angleterre a su conserver et sauver de 
l’annulation l’indemnité consentie par des cortès. Ceux de ses sujets qui ont 
versé des fonds dansjes emprunts obtiendront, je n’en doute pas , la justice 
qu’on refuse à nos concitoyens ; et c’est à l’influence cl’une autre nation que 
nous la devrons , parce que sous ce rapport leur destinée fera la nôtre. Voilà 
donc le résultat de tous nos efforts , le prix du sang que nous avons versé , 
des trésors que nous avons prodigués! Quoi de plus étrange encore de voir 
applaudir au manque de foi le plus incontestable , dans un pays qui doit son 
crédit, sa prospérité financière, sa puissance, au système diamétralement 
opposé à celui que l’Espagne s’opiniâtre à suivre. Ali ! si de tels conseils 
avaient prévalu clans les conseils du roi de France, vous vous traîneriez en
core au milieu du discrédit; vous tendriez vainement les mains aux contrô
leurs-généraux , se renversant les uns sur les autres , vous seriez , comme en 
ï 789.. dans un état complet de banqueroute. ( Rumeur à droite. ) Je ne sais 
trop où vous trouveriez le milliard que vous venez de vous accorder , et les 
moyens d’élever par une seule loi une dette de trois milliards Soo millions 
à six milliards 333 millions. Messieurs , la cause que je défends triomphera, 
parce que le triomphe de la justice arrive tôt ou tard. Quel que soif'aujour
d’hui ma défaite , je l’accepte sans chagrin et je me félicite d’avoir lé profilier:, 
dans çelte enceinte , fait un appel à la morale , à la justice , à la politique 
mieux entendue , à la dignité de la nation. Je demande le renvoi à M. le pré
sident du conseil.

M. Dadon s’oppose au renvoi de la pétition àM. le ministre des finances. 
Il y a nécessité, dit-il, de fermer les sources de l’argent à l’esprit révolu
tionnaire qui a causé tant de maux., et qui empêche encore le crédit de 
l’Espagne de prendra son essor et de s’affermir. Je pense, dit-il en termi
nant, que la question qui nous occupe est une question éminemment diplo
matique , et qui n’est point de la compétence de la chambre. (La clôture ! la 
clôture ! )

La demande de la clôture est mise aux voix et prononcée. La chambre 
adopte ensuite l’ordre du jour à une majorité considérable.

On reprend la discussion sur l’art. 4 du projet de loi relatif à la dette pu
blique et l’amortissement.

Après une assez vive discussion, cet article est adopté avec l’amende
ment, que te délai fatal pour la conversion en 3 p. c., qui était indiqué au 
21 juin prochain , est fixé à trois mois après la promulgation delà loi.

La discussion s’engage suiTartiele 5 et dernier , qui est adopté.
On procède au scrutin sur l’ensemble de la loi; elle est adoptée par 237 

voix contre 119.
La chambre s’ajonrne à lundi, en séance publique , pour entendre le rap

port de M. Fouquier-Long , de la commission des douanes. On commencera 
ensuite la discussion sur le bail emphytéotique des salines de l’Est, et sur 
l’exploitation du sel gemme.

On a exposé aujourd’hui, dans le salon dit de la paix, le modèle en 
grand d’une machine destinée à piler le sel gemme.

Cour d’assises de la Seine. — Affaire de Pierre-Louis Fort.
Fin de la séance du 20.

M. Deloris, emplojé au palais Bourbon déclare qu’il a apposé, dans des 
intervalles résultant d’un grattage sur les registres , des chiffres que Fort 
lui dictait.

Fort : Je nie le fait ; le témoin est inlÀnable de rien préciser ; il n’a pas 
n tput.de mémoire; ■ ^o!a est si vrai que , dans le bureau , on l’appelait JVL. 
t elle ma in, et on pensait que c’etaitlui qui avait fourni au théâtre du Gym

nase le rôle de l’écrivain de ce nom qui écrit et ne lit pas.
Tous les employés de la comptabilité du palais Bourbon ayant été enten

dus , l’accusé consent à ce que M. de Gatigny revienne à l’audience. Trois 
témoins sont encore entendus. Ce sont deux experts en écriture et un serru- 
l-urier auquel Fort fit faire une clef il y a 7 ou 8 ans, celle qui devait favo
riser, selon lui, une intrigue amoureuse.

Audience du 26.
Aline, garçon de caisse , ancien domestique de Fort, déclare que s<*n maî

tre lui a dit qu’il allait à Colombes, et qu’il ne reviendrait pas le soir.
M. le président : quand vous avez dit à Aline que vous ne reviendriez 

pas vous aviez formé votre projet, puisque vous aviez déjà ôté le crochet 
et pris la clef de la cuisine.

Fort : C’est le matin que j’ai dit à mon domestique que je ne reviendrais 
pas. Aline depuis l’événement a été attaché à l’administration , et ses ap- 
pointemens ont été augmentés.

Aline : C’est vrai.
Sureau , conducteur de voitures, a conduit Fort à Colombes : et l’a ramené 

à Paris sur les huit heures du soir , le jour de l'événement.

Véry , domestique de M. de Gatigny : (Mouvement de eu,' - . 
vous toujours domestique ? — Non , monsieur , je suis libre et „ 
du prince. P^sioQ,

M. le président : Keadez eompte des faits qui sont à votre con ■ 
Dans la nuit du 4 au 5 novembre je me suis couché à onze heur naiss3n'e; 
nuit j’ai été réveillé par un coup de rasoir que m’a donné un iZÜ’’61»
<l’nrici filsomico . î'oî nn'A A __ C%&tC0UN«Jd. une chemise ; j ai crie a l’assassin , au voleur , j’ai reçu un 
sur le bras. *

Je me suis jetté sur l’assassin , une lutte s’est établie entre hfl 
lutte a continué dans un petit couloir et jusque dans la salle '°
J ai reçu des coups d’épée dans les cuisses. A mes cris et au h 
lutte , M. de Gatigny est venu : Je lui ai dit d’appeler la sai-dèi" d(|i 
legislatif. 6 ' “u coq,

M. le président : Étiez-vous endormi ?
Very : Oui , monsieur. C’est le coup de rasoir que j’ai reçu su 1 

gauche qui m’a reveillé ; ce coup de rasoir a coupé l'oreiller dans tZ ' 
deur de trois pouces et demi. neP[

M. le président : Vous vouliez empêcher l’assassin de pénétrer J 
salle à manger qui précède la chambre de M. de Gatigny.

A éry : Oui M. le président, mais l’assassin fut plus fort que moi 
dans la salle à manger. Cependant il n’a pas cherché à-entrer danti 
bre de M. de Gatigny. : anslâ*s

M. le président : Dans la salle à manger qu’avez-vous fait ?
Véri : J’ai crié à mon maître de ne pas ouvrir , qu’on voulait l’é«0 
M. le président à l’accusé : Qu’avez-vous à dire ? '
Fort : Je persiste dans ma première déclaration. Je n’en voulais™,; 

jours de Véry ; je voulais savoir s’il était endormi ; il était éveillé- g! ** 
était ouverte ; mon apparition l’a effrayé, et la lutte s’est engagéefÜ 
nous. Il a reçu alors les blessures dont il porte les marques : je 'voudr î-1 ^ 
avoir quatre fois autant et qu’il ne fût pas blessé. ^

Véry était couché quand il a reçu le coup : il était endormi 
l’oreiller le prouve : cet oreiller est coupé. — Je n’ai pas pu lé cou 1 
car Vé.ry a jeté un cri avant que je fusse entré dans sa chambre • il t' 
debout quand la lutte a eu lieu.

On a donc coupé l’oreiller exprès après l’événement? — Je ne dis, 
cela : je dis les faits , on en tirera les conséquences que l’on voudra fjL 
veulent dans l’auditoire. ) w

II n’était pas nécessaire que je tuasse Véry pour tuer son maître.
M. le président : Vous avez déjà dit cela dans le cours de l’instruction 

mais on a déjà répondu que, près du lit de M. de Gatigny , se trouvait! 
cordon d’une sonnette qui est dans la chambre de Véry et qui aurait avef 
ce domestique.

Fort : Qu’importe la sonnette? Si j’avais voulu tuer M. de Gatigny ,i’3ï 
rais pu facilement le faire par un coup d’épée ; je me serais caché email 
derrière un rideau; Very serait arrivé et je l’aurais poignardé à son toni 
( Même mouvement dans l’auditoire. )

Comment êtes-vous entré dans la chambre de Véry ; c’est-à-dire or 
portiez-vous dans les mains ?

Fort : Dans la main droite je tenais un briquet phosphoriqne, leraso 
ferine , une épée de deuil ; dans l’autre je tenais des pistolets.

En vertu du pouvoir discrétionnaire, M. Guillemain,curé de Guyancoï 
est appelé pour déposer.

M. Guillemain déclareque l’accusé est entré dansll’église de Guyancourt 
fi ou le 6 novembre dernier; qu’il est resté assis une demi-heure ; qu'il d 
manda à se oonfesser. M. Guillemain lui représenta qu’il pouvait troov 
dans sa paroisse un ecclesiastique plus âgé qui lui donnerait de meilleu 
conseils. L accusé insista ; il avait la larme à l’œil. Je le confessai, je lui oft 
ensuite un morceau de pain et un verre de vin.

Il me demanda de lui indiquer une auberge ; je lui en désignai une; i 
refusa de le recevoir : je lui en indiquai une autre , on l’v reçut. 11 raei 
manda quand je pourrai l’entendre une seconde fois au confessionnal. I 
lendemain il s’offrit pour servir la messe et ne parut point embarasséda 
ce service. J avais un malade à administrer, il demanda la permission d’a 
compagner le St-Sacrement.

L accusé in a demandé des hommes pour faire des commissions, je lui i 
ai indiqué ; il ma demandé aussi que jelui procurasse un journal, et je! 
en en ai fait avoir ; il voulait savoir quelque chose qui l’intéressait.

Fort : M. le cure ne veut pas reveler ce que j’ai dit dans ma coi 
fession. Je voulais avoir les journaux pour savoir ce que l’on disa 
de moi. J’ai appris avec la plus vive satisfaction par un journal q« 
Very , qui avait reçu plusieurs blessures , n’en perdrait pas la « 

M. le président : Vous avez écrit â M. le curé depuis votre détei 
tion. Voulez-vous que je donne lecture de cette lettre. — C’est cornu 
vous voudrez.

Le président fait cette lecture. Dans cette lettre qui a été intercej 
tée , Fort remercie le curé des conseils qu’il lui a donnés.

Il dit qu’il est heureux de son affliction, car les afflictions sont c 
bonheur bien grand quand elles servent â purger l’ame de la rood 
du vice. Il dit encore qu’il regardera le jugement des hommes com« 
étant le jugement de Dieu; que s’ils lui laissent la vie, il excculfl 
son projet, et embrassera encore une fois le vertueux curé de Guys“ 
court avant de se consacrer à Dieu

M. Bonnie père, chirurgien , a pansé Véry. La blessure à lai01 
et celle du, bras pénétraient jusqu’à l’os.

M. le president : Pat quoi les blessures ont-elles été, faites?
M. Bonnie . Par un instrument très-tranchant ; le coup a été por 

sur la partie gauche de la tête ; la boucle d’oreille a fait ghsser• 
rasoir ; ^sans la boucle d’oreille , le rasoir coupait la carotide, et 
mort eût été inévitable.

Un de messieurs les jurés demande à M. de Gatigny si les iBo.ooot: 
que Ion dit avoir été soustraits manquent réellement à. la caisse. 

M. de Gatigny affirme que les 180,000 fr. manquent.
D’autres témoins rapportent les circonstances de l’arrestation 

l’accusé. M. Dubois ayant voulu l’arrêter dans la cour, F°rt 
sur lui et lui donna un coup du tronçon de son épée. Le 
de M. Dubois le crut mort : mais fort heureusement, il n’(talt,? 
pas blessé. — Les autres dépositions n'offrent qu’un faible 

L audience est continuée à demain dix heures du matin*

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Trieste, le ï5 mars. —- Des lettres de Syra qui vont juscpaU 

vrier , portent entre autres, qu’à Napoli de Ro manie on fait h P« 
Goloco.rom et a Delejani. Miaulis a pris le commandement de 
qui bloque Patras.

Constantinople , le 25 février. — s La situation de cette capit»1* 
toujours inquiétante. Les arméniens continuent à l’Arsenal, et Ie 
a fait publier des appels pour encourager les matelots à s enrôler p 
campagne prochaine.

» Le bruit court ici généralement que le Grand-Seigneur est 
contre le vice-roi d’Egypte , parce que l’on prétend qu’il a eXCl ü f0 
cret une révolte en Syrie , pour avoir un prétexte de ne pluS. 1 
de troupes auxiliaires contre les grecs. La conduite qu’il a tenue J 
et les operations inexplicables de son fils dans l’anriée dernière, Pa 
«n effet justifier ces soupçons.

» La Porte , a , dit-on, reçu du Péloponèse la nouvelle qne te® a 
sont emparés des ouvrages extérieurs de Patras.,



PAYS-BAS.

eUns, le 23 Mars. — Hier à midi ont passé par cette 
—vriers du cabinet de France , venant de l’Alle-vilTe deux 0011 

inaglie
leus- ,, „ .

^vec des depeches et

Liège , le 29 mars

se rendant à Paris.

plusieurs abonnés ayant témoigné le désir de trouver dàis notre 
*. “l le cours de la bourse d’Anvers et le prix des marchandises 

le'cede pince, nous les donnerons à partir des premiers jours

d’avril. ^ ________________... _________ _______________________

pour éviter des retards dans l envoi du journal, on est prié 
Y renouveler les abonnemens qui expireront le 31 mars.

On nous écrit de Verviers :
La fabrique de draps de M. Peuvion, à Neumarteau , près de 

Verviers, a été entièrement consumée par les flammes , dans la 
, de dimanche dernier. L’incendie a commencé à 8 heures dusoiree » “------- - 77 . ----------- <* <> ueures du

soir. Personne n a péri, mais 011 n a sauve que les papiers , une 
scnle pièce de draps et quelques matelats. Le fils de M. Peuvion a 
été obligé , psur échapper aux Hammes, de s’élancer par une fe
nêtre du premier étage.

Les bâtimens de la fabrique étaient assurés à la société d’assu
rance mutuelle, et les marchandises à la compagnie d’assurance 
I primes. M. Buron, agent de ces deux compagnies , à Lié^e, s’est 
rendu de suite sur les lieux , afin de constater les dommages , que 
l’évaluation provisoire des autorités locales fait manter à i5o,ooo 
francs.
- Avant-hier, nous avons rapporté qu’un cadavre avait été 

trouvé sur la route d’Ostende , près de son cabriolet renversé et 
qu’on était à la poursuite des assassins présumés. Des rapports plus 
exacts apprennent que cet individu , par suite du derangement 
de sa comptabilité , s’était suicidé.
- Décidément nous sommes arrivi» aux jours des indemnités 

et des réclamations de toute espèce. C’est l’heureux temps des res
titutions. Les journaux annonçaient dernièrement que le pape de
mandait à être indemnisé de la perte d’Avignon , quoique cédé à la 
France en vertu d’un traité. Mais qu’importe ? Tout fait croire 
que le ministère-Villële ne se refusera pas à satisfaire d’aussi jus
tes prétentions. Des lettres de Rome apprennent aujourd’hui que 
S, S. encouragée sans doute par l’esprit du succès a réclamé du 
nouveau roi de Naples l’ancien, tribut de la haquenée, objet de si 
longues contestations entre les deux cours et qu’elle ex me dit- 
on, que cet hommage soit fait en personne par S. M. Ces lettres 
disent encore que S. S. a fait signifier à Marie-Louise , duchesse 
de Parme , qu’elle eût à payer le tribut d’uu calice d’or à Saint- 
Pierre , que ce duché offrait autrefois en signe de vasselage.
- Si M. le duc Decazes a perdu toute espèce de faveur et de cre'dit 

a la cour de France , il parait n’avoir pas encouru la mime dis 
trace a celle de Danemarck. Son second fils a été tenu sur les fonts 
a Si, Thomas d’Aquin par M. de Juel, envoyé extraordinaire et mi
jote plénipotentiaire de Danemark et , par son épouse , au nom de 
I. M, le Roi et la Reine de Danemark.

ta brochure anonyme inlitulée Revue politique de l’Europe en 1823 
aobtenu une telle célébrité à Paris que nos lecteurs n, nous pardonne
raient pas de la passer sous silence. (*) Les extraits suivons formant une 
sorte d’analyse des idées générales qui y régnent pourront faire apprécier 
cet ouvrage, moins remarquable par des vues neuves ou hardies que par 
la manière dont l’auteur résume, en les revêtant d’un style clair’ éner»i- 
1»e et original, des idées qui se trouvaient déjà en circulation et que 
bailleurs 0n ne peut trop reproduire. 1

Ce grand état de civilisation , dit l’auteur, ce sujet de tant de faux rai- 
sonnemens, de tant de craintes insensées, que les uns regardent comme 
« matante des corps politiques et l’approche de leur décadence, que les 
mes envisagent comme une source plus épanchée des vices et des maux 
c> sociétés humaines ; cette civilisation tant appréhendée , injustement dé- 
r,ee, aveuglément combattue , fut ignorée et l’est encore.

Des que les rois ont cru l’apercevoir, ils dut pensé que la civilisation

Hier de leU1' Puissance i ils ont fait des efforts pour l’ar-
er et 1 ont traitée en ennemie.
Cependant ils ne la connaissent pas. I.a civilisation n’est point leur en- 

Sera toui°urs nobIe et belle, quand ils voudront 
cesse 3 hBmamte et seconder ses nouvelles destinées. Ils la jugent par 
semeiTT3 ^ °et état de crise T" accompagnent ses efforts et so n’établis - 
l|s_ lls ne. Pavent la juger par des exemples, le monde n’en a point. 
Je, . .01î‘ P°'.nt vne sans doute dans l’hiatoire connue des peuples ■ chez 

« iraient—ils l’interroger ?
L’E • ,He uvï0!10 aujourd'hui couverte d’une immense population éclairée, sem- 

5«ciale -01|i besmn d’aacun e£fort extraordinaire pour atteindre sa destinée 
«l par j 8 e est certaine d’y arriver par les naturels progrès de sa marche 
danger de°OÏ|î'S 1_rr®si6tjble des cl:loses- C’est l’avantage de sa situation : le 
«o/reimnre des rois serait d’aggraver la leur par des résistances à ce 
de leurs v“*’ 6t de contesler les droits des peuples qui dans ]a sagesse
ïiaisque |p 1 ’ lJils Ll"CJe oonneur aes rois soit diminué,
S resile tj f 50lt auS“enld- Mailieureusement la résislance n’est que 
jugés ma: V"e décisive est ouverte entre les principes et les pré-
>érité’ jj’Jf . préjugés sont l’erreur et les principes sont la vérité - el la
««se toute |IamcUe Tue Tand e,le manque de soutiens. Or , dans’ celte 

pe (j -Europe civilisée combat pour elle.
‘'’'^Oesd'éT 'eS préiuSés dominent, ils possèdent toute la force de la 
!*»’«; point |ulr^, c est désorganiser la société qu’ils avaient formée , mais 
Uî “«ions l\aissoudl’e , comme le publient ceux qui leur doivent tout. 
f<nilre un Pas 51 facilement ; toute révolution populaire se fuit

aïs ordre de choses, en favear d’un ordre meilleur; car si

(*) On ~ ~ -■ —-—-————.
!*".c,i:Patiiculièreedprpq'le d’apr'S C® qUe noUS 3 aPPris "Dire correspon- 

lbuée à M. Manueînest°de qU8 plusieursPerâon»es avaient

hórs Tien» ’ 'V” uo° HelT1BS qui cans ia sagesse
, ne demandent pas que le bonheur des rois soit diminué! teleur «nil o TVT„TI__________ _ 1 r . . , >

lordr* était bon, il n’y aurait point ée révolution. Une résolution n— 
Haire 0 e cel, de la France 0II d’Espag m , „’est point une couju- 

" ’ tout etat “al organise a un point de maturité qui le fait tomber.
l’esInrbUt ratrre-rleS S<,uver’lins alarmés; l’esprit constitutionnel n’est pas
qui nnlTt "" “T*" "PP'^ndi .de l’opinion publique prouve
que jamais les peuples européens n’ont eié moins ennemis des rois. Ce t 

imprudemment que des écrivains superficiels onlavancé qnelV.nrit rem - 
bheam était l’esprit du siècle; cela n’esl vrai que pour l’Amérique < uien 

■en ne ressemble a l’Europe. L’esprit du siècle est contre l'aristocratie , et 
„C°n.,r?. *. r°yanle ! C’est dans le quinzième et seizième siècles que ’’’

prit républicain était menaçant , et niellait en danger toutes les filles cou- 
onnees. llnest point d’état à celle époque qui n’ait fait des efforts pour 

S6 conseiller Pn rpniililimm „i:    . * w . . __ *

république n’ayant point sa base dans l’esprit de la France n’eut que la du
ree de la violence qui l’avait fondée. Ce fut le rêve de quelques h.'mni. s m.,; 
voulurent faire par les lois ce qu’on ne peut faire que par les mœurs- ’ ’

Les révolutions sont donc des nécessités ; on doit dire même en leur honneur 
qu elles ont leur source dans des sentimens généreux et le désir du bien uu- 
bho; comme.il faut dire, à la honte des conlre-révolutions, que ce senties 
interets personnels qui les opèrent. Les révolutions ne sont point combinées 
par les peuples ; elles sont la faute des gouvernemens. Tout mauvais ordre 
entante un desordre, mais ce désordre est une transition à un ordre meil
leur; le passage est terrible sans doute , et il coûte cher à ceux qui le dé
tendent comme fi ceux qui le franchissent. C’est un intervalle rempli de 
malheurs et de crimes , et ce n’est point sans raison qu’il a été dit qu’il n’est 
point de si mauvais prince qui ne vaille mieux qu’une révolution.

Malgré les efforts qu’on fait pour l’arrêter, la révolution que nous avons 
vue commencer poursuit aujourd’hui son cours. Mais ce n’est plus la ré
volution armée de bâches, précédée et conduite par ses bourreaux , c’est 
la révolution régulière et calme, qui s’est dégagée desa haine et de s’a vio
lence et qui se trouve assez défendue par la seule force de son principe, 
bile n’est plus que l’esprit de réforme qui prend tous les jours plus d’éten
due et de conviction : c’est la' connaissance du juste et de l'injuste qui sei
st! tous les esprits ; c’est le sentiment de la dignité de l’homme qui entra 
dans tous les cœurs ; c’est la raison qui veut établir son empire, el la jus
tice qui demande à commencer son régne. Les peuples aujourd’hui pins 
doux dans leurs mœurs , plus éclairés dans leurs voeux , plus réservés dans 
leur conduite, témoignent assez, par leur modération qu'ils aimeraient 
mieux obtenir que ravir. Mais s’ils n’obtiennent pas, qui sera coupable 
s’ils ravissent ? liest donc aussi prudent qu'il est juste de les satisfaire pen
dant qu’ils prient, et de ne pas attendre que leurs prières deviennent des 
ordres, car les ordres des peuples se donnent dans les rénversemens.

Si à cette époque l’esprit républicain commençait à germer en Europe, il 
aura reculé devant les malheurs et les crimes delà France , il s’eSt éteint dans 
le sang qui inonda cette république. A l’aspect de tant de forfaits la royauté 
ne parut pins coupable , elle se réconcilia avec les peuples , et mainte
nant, au prix de quelques concessions, elle peut se regarder comme affermie. 
Les évènemens les plus proches de nous en ont établi la preuve. Dans les 
dernières révolutions de Naples , du Piémont, d’Espagne , du Portugal, non- 
seulement le principe de la royauté n’a point péri, mais celui même’de la 
légitimité a été conservé: Les peuples n’ont point fait ces révolutions pour 
faire la conquête de leurs rois , mais pour conquérir un ordre constitution
nel. II ne faut donner ni prendre le change; la guerre se fait contre l’aris
tocratie,et non contre la royauté; etsl quelque part elleattaquela royauté 
c’est que celle-ci veut être absolue , ou qu’elle arme l’aristocratie contre les 
droits des peuples. Et pour ne rien laisser de douteux dans cetle grande 
question , qui comprend tous les intérêts de l’Europe , il faut encore ajouter 
que la révolte de l’opinion n’est point contre l’aristocratie proprement dite 
mais contre l’aristocratie de privilège, incompatible avec la civilisation ac
tuelle. La société rejette une aristocratie qui est trop loin et trop séparée de 
son principe; elle éft demande une plus juste et plus nouvelle, pour 
qu’elle soit plus pure et qu’elle en voie la source. Elle ne peu! plus se con
tenter du vain fantôme de la vertu et du mérite : elle veut honorer la vertu 
même et le mérite réel.

En analysant tout l’esprit révolutionnaire de l'Europe, on ne trouve au 
fond de l’analyse qu’un seul vœu, comme un seul principe, l’égalité des 
droits. Il en est la base et le but; c’est vers ce point unique que se dirige 
tout le mouvement européen. Or , cette égalité des droits , qu’est-elle autre 
chose que la justice distributive qui comprend toute morale, tonie verlu , 
et tout devoir ; et sans cette justice que peut-on louer parmi les hommes ?

Tel est aujourd’hui l’esprit des nations européennes. Les peuples savent 
que les gouvernemens el les gouvernés ont des droits respeclifs : c’est jus
tement qu’ils prétendent qu’ils soient réglés et observés, et que chacun soit 
circonscrit dans ses devoirs par une loi consentie et fixe, qui protège aussi 
puissamment les intérêts des rois que les intérêts des peuples. Les rois ne 
sont plus des idoles que dans leurs coursjloin de là,ils sont les premiers d’entre 
les hommes; ils sont les chefs, et non les maîtres du monde. C’est un assez 
beau titre , sans doute , que celui de chef de nations grandes et civilisées; 
mais il comprend des devoirs dont semble dispenser le nom de maîtres. Ce
pendant les rois craignent d’entrer eu communication avec les peuples; ils 
préfèrent l'encens aux bénédictions : ils aiment mieux être adorés comme 
élant d’une différente que comme étant d’une nature meilleure; illusion 
bien vaine dans un tems qui les détruit toutes. Les jours d’idolâtrie sont 
passés; les apothéoses sont de la fable; on ne place plus les rois dans les 
constellations; les rois ont mieux à faire que d’être des idoles ; il doil leur 
être plus glorieux et plus doux d’être chéris et révérés par des peuples rai
sonnables, que d’être adorés par des peuples stupides qui brisent leurs idoles 
avec le même aveuglement qu’ils les encensent. - -— .EVfp. /Z/W-

NOOVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Nons avons annoncé dans notre numéro do 13 janvier un nouvel ou
vrage qui vient de paraître à Bruxelles sous le titre d’Fssu sur l’eihjca- 
Tiow. L’auteur semble avoir beaucoup observe, et pratiqué par lui même 
les principes qu’il expose. Son livre rassemble un grand nombre d’idées, 
qui sans être neuves , présentent un caractère remarquable de justesse et 
d’utilité. Nous recommandons aux instituteurs et surtout aux parents cet 
ouvrage qui leur offrira le résumé de tout ce qu on a dit de plus sensé 
sur l'éducation.

Grande nouvelle à Rome , et qui ne laisse pas d’y exciter une sourde rt - 
meur. On assure que le gouvernement papal , dans 1 intérêt des bonnes 
mœurs, a pris la résolution de ne plus laisser paraître d actrices sur aucun 
théâtre, à dater de l’an de grâce 1836. Ainsi les emplois des Phillis, Bngn- 
jîons ,premières chanteuses avec ou sans roulades, ne seront dorénavant 
remplis que par des hommes. On ne dit pas encore quelle sera la forme de 
leur'vêtement. Quoi qu’il en soit, peut-et-re selon s-nu ns réduits a porter en
vie aux Romains, nous qui sommes menacés den’avoir ai acteurs ni actrices 
pour la saison prochaine.



les typographes de Bruxelles redoublent chaque jour d’activité. À peine 
le libraire ïarlier avait-il publié les Mémoires de Mie de Genlis , que 
MM. de Mat et Bomy faisaient paraître la tragédie de Jeanne d'Arc , qua
torze jours seulement après son apparition à Paris. Cette brochure est or
née d’une lithographie représentant Mlle Georges, sous les traits 4e l’hé
roïne de Vaucouleurs, au moment où montée sur le bûcher, elle s’enve
loppe de sa noble bannière , et s’écrie avant de mourir :

Anglais, disparaissez : la France vous rejette ,
Et de vos corps sanglans dispersant les lambeaux,
Pour ses vainqueurs d’un jour n’a plus que des tombeaux ;
Elle a brisé ses fers et relevé sa gloire ,
Et moname s’envole au bruit de sa victoire.

Toutes qui sert à nous faire connaître la Grèce est recherché avec avi
dité pas les amis de la civilisation et de la liberté. On ne lira donc pas sans 
un vif intérêt l’écrit publié récemment par un jeune grec sur la situation 
morale et politique de la Grèce en 1824. Nous empruntons à cet ouvrage 
quelques détails sur l’état de l’instruction , et les progrès des lettres et des 
beaux arts, dans cette terre nouvellementaifranchie et qui saura maintenir 
son indépendance.

«La pensée y est libre , et l’esprit public y développe chaque jour son es
sor. Quatre journaux paraissent deux fois par semaine: à Missolonghi, les 
Chroniques grecques et le Télégraphe grec ; à Hydra , Y Ami de la loi, 
journal du gouvernement; à Athènes , les Ephèmérides d’Athènes. Tous 
les quatre sont rédigés dans un excellent esprit, celui des véritables intérêts 
nationaux.

» On annonce l’établissement de librairies et de chambres de lecture à 
Syra , à Hydra , à Napoli et à Missolonghi. L’instruction publique sort du 
chaos, où, à peine ébauchée , les premières années delà guerre l’avaient re
plongée. Mais tout est à refaire. Ecoles , bibliothèques , imprimeries , instru- 
mens, tout a été détruit par les dignes descendans d'Omar.

Une école de grec ancien et de français est en pleine activité à Missolonghi; 
elle est dirigée par M. Démétrius Paul , jeune professeur plein de connais
sance et de patriotisme qui a fait ses études à Paris : Missolonghi , jadis ché
tive bourgade , prend aujourd’hui l’essor d’une ville florissante. Couverte 
par des fortifications régulières construites par un ingénieur grec , elle est 
devenue la patrie adoptive de lord Byron dont le cénotaphe s’élève à côté 
des tombeaux de Kyriacoulis , de Normann et de Bozzaris.

Athènes possède une école primaire, d’après la méthode mutuelle. On 
projeté aussi l’établissement d’un lycée, qui serait placé dans un des cou- 
vens d’Athènes. La société des Philomuses , se propose d’y publier un 
journal pour soutenir le développement intellectuel et moral de cette par
tie de la Grèce. Un prêtre de Salamin» fait de sa propriété un local pour 
l’enseignement mutuel des enfans de son île. Les prêtres de la Grèce sont des 
pères de famille ; les évêques marchent à la tête de la révolution.

Une école modèle d’enseignement mutuel a été ouverte à Argos dans un 
vaste emplacement. M. Grégoire Constantas, diacre vénérable , professeur 
de philosophie et de belles lettres et député de la Thessalie, est nommé 
directeur de l’instruction publique.

Le respectable Jean Yarvaki emploie son immense fortune au bien-être 
de sa patrie. Au cri de la liberté , il a quitté la Russie, où il avait acquis, par 
le commerce , des richesses considérables , et, vieillard octogénaire, il aban
donne châteaux , repos , honneurs ,pour venir offrir à la Grèce sa personne 
et ses trésors. Il fonde des hôpitaux , bâtit une nouvelle Psarar, et fait un 
fonds deplus de 1,000,000 defr. pour l’établissement d’une université aux 
chaires de laquelle il appelle les professeurs les plus renommés. Ainsi un 
seul particulier entreprend ce que les efforts des gouvernemens produisent 
ailleurs.

Cependant des orateurs paraissent. Spiridon Tricöupis, de Missolonghi , 
improvise l’oraison funèbre de lord Byron. Calvos, Salamos, chantent 
dans des poésies sublimes la gloire de leur pairie. Ainsi la Grèce est vivante; 
elle se relève digne d’elle-même. Nations éclairées , reconnaissez votre aînée, 
et tendez lui une main secourable. gj-é?/feÿAkj-

CHARADE.
L’hiver a fui ; la saison printanière 

Va rendre à mon premier sou plus bel ornement. 
L’enfant reçoit mon second de son père ,

Et par mon entier d’ordinaire ,
L’on appelle son fils, son ami, son amant.

Le mot de la dernière charade est Chien-dent.

température du 3o MARS.
A 9 h. du mat., 5 d. au-dessus o ; à 3 h. ap.-midi, 8 d. au-dessus.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 29 mars. 
Naissances : 6 filles.
Décès : 2 garçons, 1 fille, 1 homme , 1 femme ; savoir : 

François-Guillaume LepafFe , âgé de 21 ans , fondeur en Cuivre, faubourg 
V’ivegnis ,-célibataire. .

Marguerite Libert, âgée de 20 ans, domestique, rue LuIai-les-Fêves.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Un jeune homme sachant le français, l'allemand , le calcul , ayant une 
belle écriture, désire s^ placer. S’adresser me St. Adalbert, n. q5q.

(i5i)Tart, rue de l’Epe'e, a reçu des huîtres angl. trbs-fraîches.

Vin à 3g, 48 et 56centsdes Pays-Bas(ou 14/17 et 20sous 
de Liège) la bouteille. S’adresser au n° 941 , rue Neuvice. Ces 
vins sont supérieurs à leur prix.

(332) L’on cherche de grosses bouteilles en grès , servant 
au transport de l’huile de vitriol , appellees dames-jeannes ou 
surilles , pouvant contenir au moins 70 à 80 kil. d’eau. S adres- 
sser chez J. L. S. Taet , rue de l’Epée.

20) Bonne et commode maison, sise me Agimont, à vendre 
i à louer pour la St. Jean prochain. S’adresser rue derrière 
LÔtel-de-Ville , n° 1002.

Faillite du Sieur Jacques Dubois,
MM.les créanciers du sieur Jacques Dubois, ci-deVa]

quier à Liège , qui sont en retard de produire leurs
créance , sont prévenus que le 2e délai leur accordeum'1^
production, par jugement du tribunal de commercent
__.1., O__________  ___:__1 ~ o ____! 1 _ • . çuelilea#en date du 8 mars 1825, expire le 8 avril suivant, - ^
domiciliés dans le royaume , et que faute par eux depour Cti|,

senter dans ledit tems, soit au greffe du tribunal de com
cm ♦ ntl rtnttnni-i /i Att r» tr nd 1 n e vt n a«.« n'/vt «i/tn /vl-n L l!soit au bureau des syndics provisoires , établi chez M »Ci.

réarjrue des Mineurs , n° 39 , pour faire la remise de leurs til/
ils seront déchus des répartitions qui auront eu lieu 
vérification de leurs créances.

Les syndics provisoires à ladite faillite seréunironll»,
_----v-------------------fi-------- J—------- a. * — t ^‘Qârdi12 avril 1825 , à neuf heures du matin , chambre du t, ^ —. conseil,)

tribunal de commerce , et sous la présidence de Mr. )e • 4
commissaire , pour procéder à la vérification et à l’admissP
des créances ; cette vérification se fera suivant l’ordre d ï 
remise des titres

F. P. J Robert , J. H. Dumonceau , J. J.

Lundi et mardi, 18 et 19 avril 1825, à deux heures de 
vée , le sieur Gilbert Péters , fera vendre en sa demeuré‘k 
bourgSte. Marguerite, n° 54 , par le notaire Delvacx.sd' 
fonds de commerce de tabac , consistant en quantité dé J 
rottes et paquets de différentes espèces de tabac , p0ts B 
porcelaine, une grosse balance, petites rapes, un moulin,:, 
de Paris , tamis , pipes et un nègre.

Tout son mobilier , consistant en trois hautes garderobes 
basses, commodes dont plusieurs à tambour, tables en ». 
bre et autres , buffets , chaises , un beau poêle , bois dèiitet
deux horloges sonnantes

Quantité de planches et quartiers de 12, i3, nf et 16fl 
autres , feuillets , barreaux , horrons , quantité de pavés ds 
bois en marqueterie de 22 172 et 28 172 pouces, poulies dites 
takenn et autres bois de charpenterie et de maçonnerie, ti
mes et portes , vieux fers, cordes , bancs de menuisier dot. 
tils , douze tableaux , etc., etc. Argent comptant.

() A vendre une maison de maître, une de fermier avec jardin 
et un vaste corps de bâtiment ayant servi à une fabrique de 
chicorée , le tout ne formant qu’un ensemble , situé au com
mencement du village de Vivegnis.

S’adresser au notaire Delvaux, Place-Verte , à Liège,

() La veuve Fallize , rue Pont-d’Ue , n° 17 , a l'honneur & 
former le public que son magasin est restauré de nou
veau en chaussures de tout genre ; savoir : bottes et soulier! 
pour hommes , bottines et souliers pour dames , hint en ven 
qu’en maroquin, satin , satin turc, prunelle et sénardine de 
diverses couleurs , les plus à la mode et les mieux finis, 
qu’elle vend au prix le plus modique.

La bonne qualité de la marchandise qu’elle emploie, et 1s 
bonne confection, lui donnent l’espoir de mériter la confiant! 
des personnes qui daigneront visiter son magasin.

() BELLE VENTE DE MEUBLES D’ACAJOU.
Mardi 5 avril 1825, à trois heures de relevée, onvi 

chez P. H. J. Duvivier , entrepreneur de ventes, rue Velbruci, 
à Liège, une quantité de beaux meubles en acajou , consista«! 
en 3 commodes, 2 secrétaires à balustre et autres, une chif
fonnière , belle table à thé avec marbre blanc, encoignure 
2 toilettes dites psychés , plusieurs glaces encadrées de ffl- 
férentes dimensions , tables à coulisse, canapés, fauteuils et 
chaises bourrées, une belle pendule en bronze doré et 381 
albâtre , avec vases et une quantité d’autres objets du même 
genre , trop longs à détailler.

PS. On peut voir dès aujourd’hui, chez ledit Dirvivira,11 
bois de lit en acajou de toute beauté , et l’obtenir à la main.

Le mardi cinq avril 1825 , à une heure de relevée, m*
moiselle Delheid-Paludé, fera vendre en hausse publique, 
son bois situé vis-à-vis du moulin à farine de la Malliene-
entre Engis et Flône, cent cinquante à deux cents ebenes, 
pres pour poutres, pontcilles , chaconnage , etc. ; plus, f 
sieurs bois blancs. A crédit,

(23o) VENTE D’ARBUSTES.
Vendredi ieI avril 1825 , à deux heures après-midi; 

vendra chez P. H.]J. Duvivier, entrepreneur de ventes, 
Velbruck, une quantité d’arbustes en tout genre, prop1'6*!1 
garnir des jardins anglais et autres.

(363) A louer un beau château et une belle maison de 
pagne près de Liège , avec bosquets , jardins , vergers , ƒ 
de chasse. S’adressera Liège, rue Sœurs-de-Hasqne? n° 
ou à M. Piret , avoué, rue des Carmes , n° 296.

de g*1(33Le soussigné notaire est chargé de vendre, t|
gré, deux beaux corps de ferme, dont un de 12,000 - 
de 23,ooo fl. des Pays-Bas. S’adresser au soussigné, 
affranchies , pour renseignemens. _ .,

B alleux, notaire, à Ba!t‘c '

Liège , de l’imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal UATHLEU LAkENSBERGIL, rue Souverain-Pont, N-


